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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi l’alinéa 53 :

« Cette trajectoire budgétaire comprend un programme de recrutement de 9395 emplois nets sur la 
période 2023-2027, dont à minima 1500 magistrats, 1800 greffiers, 600 conseillers de probation et 
d’insertion, et un nombre non défini d’assistants du magistrat. En 5 ans, cette stratégie de 
recrutement permettra de commencer à réduire l’écart important entre la France et la moyenne 
européenne en termes de personnel judiciaire. La réussite de ce recrutement dépendra néanmoins de 
la mise en place de mesures additionnelles visant à mettre fin aux difficultés de recrutement que 
connaissent depuis de nombreuses années les métiers de la justice, et qui ont entraîné en 2022 une 
sous-exécution budgétaire en matière de recrutement. »
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Cet amendement vise à détailler le plan de recrutement évoqué dans le présent rapport, face à la 
réalité du terrain et aux possibles interrogations quant à la portée effective de ce plan qui nécessitent 
une trajectoire mieux définie en termes d’emplois.


